
ENVOIS 
 
Le bulletin d’inscription et les œuvres doivent être adressés : 

- de préférence à fwc@fiap.net via http://fiap.wetransfer.com  
- ou par CD-Rom (envoi non recommandé) à : 

10FWC 
C/o Jacky MARTIN 
43 rue des Chênes 

78610 LE PERRAY-EN-YVELINES 
France 

Téléphone : +33 6 08 48 65 27 
 

Utilisez le bordereau Excel et envoyer une copie par email à fwc@fiap.net 
La version Excel est disponible sur : www.fiap.net/pdf/FWCef-fr.xls   

 
Tous les colis seront expédiés comme « IMPRIMES » portant la mention : 

 
CD-Rom POUR CONCOURS PHOTOGRAPHIQUE 

SANS VALEUR COMMERCIALE 
 

 
 

10ème COUPE DU MONDE FIAP DES CLUBS 
FRANCE / GRECE 2015 

 

Dernier Délai : 5 octobre 2015 
 
 

Jacky MARTIN, MFIAP, EFIAP/b, HonEFIAP 
Hon Vice-Président de la FIAP,  

Directeur du Service Coupe du Monde 

10ème COUPE DU MONDE FIAP DES CLUBS 
 

Introduction par Jacky Martin, Directeur FWC 
 
La participation à la 9ème Coupe du Monde FIAP des Clubs a encore 
progressé avec 167 clubs. 
 
Cette année nous allons fêter le 10ème anniversaire de la Coupe du Monde 
FIAP de Clubs et nous espérons une participation record. 
 
Le Comité Directeur de la FIAP a décidé quelques modifications du 
règlement : 
- Limitation à 2 photos par auteur (au lieu de 4) 
- Un (et un seul) auteur d’un autre pays que celui du club est autorisé 
- Il est interdit aux auteurs de participer dans plusieurs clubs. 
- Le pays du club vainqueur a priorité pour organiser la coupe l’année 

suivante (jugement et/ou exposition). 
 
Cette année nous renouvelons la possibilité d’envoyer les fichiers par le 
canal privé de la FIAP : http://fiap.wetransfer.com. Cela évitera la perte de 
CD comme c’est déjà arrivé précédemment pour certains clubs. 
 
 
Jacky MARTIN, MFIAP, EFIAP/b, HonEFIAP 
Hon Vice-Président de la FIAP,  
Directeur du Service Coupe du Monde   

  

   INFO 004/2015-F  

 



 
FEDERATION INTERNATIONALE DE L’ART PHOTOGRAPHIQUE 

The International Federation of Photographic Art  
 

INVITATION 
La Fédération Internationale de l’Art Photographique vous invite à participer à la 10ème Coupe du 
Monde FIAP des Clubs qui se déroulera à Versailles (France) et Athènes (Grèce) du 5/10/15 au 
28/03/16. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Chaque Club, membre de la FIAP ou non, peut envoyer ses œuvres à fwc@fiap.net via 
http://fiap.wetransfer.com 
 (bien mettre l’adresse destinataire fwc@fiap.net à la place de l’adresse par défaut). 
20 photos numériques Noir et Blanc et/ou couleurs. Les œuvres acceptées dans les Coupes du Monde 
précédentes ne peuvent pas participer. Il n’est pas demandé de cohérence entre les photos. 
En cas de difficulté avec wetransfer, il est possible d’envoyer un CD-Rom.  
Les Membres Opérationnels ne peuvent pas participer. ATTENTION: 20 photos obligatoires. 

REGLES POUR LES AUTEURS 
Chaque auteur ne peut participer que dans un seul club avec un maximum de 2 photos. 
Les équipes internationales ne sont pas autorisées. Il est toutefois autorisé un auteur étranger. 

FORMAT DES ŒUVRES 
Les fichiers seront en mode RBV, JPG compression 10, 300dpi, 2400 pixels minimum pour la plus 
grande dimension, afin d’être tirés en cas d’exposition. 
Les fichiers sera nommé 01_nom-du-Club.jpg, 02_nom-du club.jpg jusqu’à 20_nom-du-club.jpg. 
Le bordereau Excel ((00_club-name.xls) sera envoyé avec les photos. 

DROITS DE PARTICIPATION 
La participation est gratuite pour les Clubs ILFIAP, qui paient déjà une cotisation de membre à la FIAP.  
Les droits de participation sont de 50€ ( pas de $ ) par Club non ILFIAP, à régler :  
- de préférence par Paypal à fiap@fiap.net (52 € si payeur Carte Bancaire, 50€ si payeur Paypal)  
- par virement bancaire (frais à la charge du payeur) à Jacky MARTIN, BNPPARB  

IBAN : FR76 3000 4022 5300 0000 1742 426 - BIC : BNPAFRPPSQY 
- ou billets de banque (Euros exclusivement) avec le CD-Rom (si envoi par CD-Rom) 

(Chèques hors France non acceptés) 
Toujours préciser le nom du club et le pays sur le chèque, le virement ou Paypal.

COMITE D’ORGANISATION 
Président : M. Riccardo Busi - Directeur de la Coupe : M. Jacky Martin 
Responsable technique : M. Jean-Paul Schmit - Membre : Mme Monique Schmit 
 

 
 
 
 

PRIX 
La 10ème Coupe du Monde sera dotée par :  
La Coupe du Monde des Clubs 2015 pour le meilleur club.  
Une médaille d’or FIAP pour le club classé deuxième.  
Une médaille d’argent FIAP pour le club classé troisième.  
Une médaille de bronze FIAP pour le club classé quatrième.  
Six mentions honorables pour les clubs classés 5e à 10e.  
Les auteurs du club classé premier recevront chacun une mention honorable.  
Une médaille d’or FIAP, deux médailles d’argent FIAP et trois médailles de bronze FIAP 
récompenseront les travaux d’exceptionnelle qualité, indépendamment du classement clubs.  
Les juges pourront décerner jusqu’à 5 diplômes individuels, tel que portrait, paysage, créativité ou 
toutes autres thèmes qu’ils décideront. 
Chaque juge choisira aussi son coup de cœur.  
Chaque auteur ne pourra recevoir qu’un seul prix. 
Le club ayant obtenu les meilleurs résultats de 2011 à 2015, recevra le Trophée Maurice Dorikens 
2011-2015.  

CATALOGUE – EXPOSITION 
Chaque club participant recevra un catalogue sur CD-Rom.  
Toutes les œuvres acceptées seront reproduites dans le catalogue.  
Les œuvres primées, ainsi qu’une photo de chaque auteur du club lauréat de la Coupe du Monde et 
des clubs classés jusqu’à dix seront tirées et exposées lors de la remise des prix à Athènes. 

JURY 
Chris Discart , MFIAP EFIAP/g          Belgique 
Tapio Karjalainen, EFIAP               Finlande 
Csaba Balasi, EFIAP/g Roumanie 

Les œuvres acceptées des ILFIAP donneront accès aux distinctions clubs. 
Chaque ILFIAP participant recevra en outre 5 points d'acceptation (pour distinctions club). 
Toutes les œuvres acceptées donneront accès aux distinctions FIAP individuelles. 

CALENDRIER 
 
Clôture des envois : 5 octobre 2015 
Jugement : 26-29 Novembre 2015 à Versailles (France) 
Résultats sur fiap.net : 14 décembre 2015 
Notification des résultats : 4 janvier 2016 
Vernissage exposition et remise des prix : 27 février 2016 à Athènes (Grèce) 
Envoi des catalogues : 28 mars 2016 
 


